
ANCETRE DOUANIER 
 
Dossiers personnels de douaniers en fonctions aux XIXe et XXe siècle dans le ressort des 
douanes de Mulhouse : 
Voir classeur AL n° 7 onglet W (en salle de lecture des Archives) 
 
Par ailleurs, si un douanier a eu un fils pendant son séjour dans le Haut-Rhin entre 1800 et 
1870, la série R (affaires militaires) peut s’avérer utile. En effet, lorsque ce fils aura atteint 
l’âge de 20 ans, il devra être inscrit sur les listes de recensement militaire de sa classe (ajouter 
20 à la date de naissance ; ex. : un jeune homme né en 1843 fait partie de la classe 1863). A 
cette occasion, une correspondance est échangée entre administrations pour trouver le 
domicile du père du jeune homme. C’est en effet dans la commune où est domicilié le père 
que le jeune homme doit être inscrit. Cette correspondance qui nous renseigne sur le nouveau 
domicile, éventuellement les date et lieu de décès ou le changement de profession du père 
douanier existe pour les classes 1846 à 1870 (jeunes gens nés entre 1826 et 1850). Elle est 
cotée 1 R 153 à 1 R 191 (se reporter au Répertoire de la série R pour le détail). 
 
 
Illustration : AL 82093. Page de couverture d'un dossier personnel de douanier. 




